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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 354, insérer l’alinéa suivant :

« Il s’agira d’intégrer des formations relatives à la déontologie et à l’éthique, ainsi qu’à la remise en 
question de ses préjugés personnels à partir de cas pratiques permettant de raisonner sur la 
déontologie « en actes ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe socialistes et apparenté est inspiré de l'un de ceux déposés au Sénat par 
les parlementaires socialistes.

Il vise à renforcer le volet déontologique de la formation des policiers.

Tel est le sens de cet amendement.


